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                IMPORTANT !  
PRENEZ RENDEZ-VOUS PAR TÉLÉPHONE  

AVANT CHAQUE VISITE 

Dans la plupart des démarches,  il est obligatoire de 
disposer de vos identifiants, codes confidentiels et de 
justifier de votre identité  pour accéder à vos  espaces et 
comptes  personnels.  Pour que votre visite soit efficace et 
que nous puissions vous aider, nous vous préciserons les 
documents à apporter lors de la prise de rendez-vous par 
téléphone. 

                                   


